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[bookmark: _Toc117491459][bookmark: _Toc118722816]Instructions relatives aux demandes d'accès et de communication de données personnelles

Etat au 22.05.2023


Note pour l'utilisation :
· Il s'agit d'un modèle de règlement interne pour la protection des données d'une organisation, une directive de protection des données. 
· Ce modèle est librement mis à disposition par l'AEM à ses membres, ses organisations partenaires et les organisations chrétiennes en Suisse. 
· Pour les passages marqués en jaune, il s’agit de laisser ce qui est « applicable » et de compléter ce qui manque. Biffer toutes les autres versions de texte. Par exemple, remplacer le terme Nom de l'organisation XY par le nom de l'organisation concernée.

Clause de non-responsabilité : 
Malgré un contrôle minutieux, l'AEM décline toute responsabilité quant au contenu et à l'utilisation de ce modèle.
N'hésitez pas à nous contacter pour de plus amples informations :  
Lorena Marti, assistante de la présidence de l'AEM, lorena.marti@aem.ch, +41 43 344 72 07
Beat Leuthold, président de l'AEM, beat.leuthold@aem.ch, +41 79 198 83 76 
L'AEM
En tant qu'association faîtière suisse alémanique regroupant aujourd'hui 33 œuvres missionnaires et 5 instituts de formation théologique, l'AEM promeut la cause de la diffusion de l'Evangile en paroles et en actes au-delà de toutes les barrières culturelles, au niveau local et mondial. Elle est un réseau et un centre de compétences pour un travail missionnaire global et s'engage pour la mobilisation, la formation, le lobbying, l'encadrement du personnel et l'assurance qualité. 
 
L'association AEM a été créée en 1972 pour renforcer et encourager les œuvres missionnaires et d'entraide protestantes. L'AEM est une communauté de travail de l'Alliance évangélique suisse alémanique.  
Lien : www.aem.ch  


Droits des personnes concernées
Vous avez en principe le droit de demander des informations sur les données personnelles que nous traitons. En particulier
· des informations sur les données personnelles,
· le but du traitement, 
· la durée de conservation ou, si cela n'est pas possible, les critères de détermination de cette durée, 
· l'origine de vos données, si elles n'ont pas été collectées auprès de vous, 
· l'existence d'une décision individuelle automatisée,
· les destinataires ou les catégories de destinataires auxquels vos données personnelles sont communiquées,
· demander des informations.
En outre, vous avez en principe le droit
· de révoquer le consentement que vous avez éventuellement donné pour l'utilisation de vos données personnelles
· de faire corriger les données personnelles que nous avons enregistrées.
· de faire effacer les données personnelles que nous avons enregistrées ou de vous opposer à leur traitement. 
Nous pouvons ou devons limiter ces droits en fonction des circonstances, comme le prévoit la loi, par exemple pour protéger des tiers ou lorsque nous sommes tenus par la loi de conserver des données (pour les données relatives aux donateurs/donatrices, le délai de conservation est en général de 10 ans).

Réglementation des demandes de renseignements et de remise de documents


Entrée de la demande
1
Confirmation de la demande
2
Examen de la demande
3
Données non 
disponibles
4

Pas d'information ou information limitée
5
Renseignements sur les données personnelles
6
Délai 30 jours



	Entrée de la demande
	1

	Déroulement
	Compléments et modèles

	Réception de la demande d'accès aux données
Dans la demande, il est demandé de fournir des informations sur ses propres données personnelles. 
	« En vertu de l'article 25 de la loi fédérale sur la protection des données du 25 septembre 2020 (LPD), je vous prie de me fournir par écrit, dans un délai de 30 jours, des renseignements sur les données me concernant. » 
Signé [nom]

	Réponse à la demande 
Il est recommandé d'envoyer les demandes par écrit.
	« Chère demanderesse, cher demandeur. Nous vous remercions de votre demande de renseignements. Veuillez nous la faire parvenir à nouveau en y joignant une copie d'une pièce d'identité signée (carte d'identité ou passeport avec photo) ainsi que votre adresse privée ».

	Confirmation de réception (facultatif)
	2

	Déroulement
	Compléments et modèles

	S'il est possible de répondre à la demande dans les délais, il faut d'une part documenter et programmer en interne le délai de 30 jours à compter de la réception de la demande et d'autre part déclencher un accusé de réception.
	« C'est avec plaisir que nous accusons réception de votre demande de renseignements. Votre demande sera traitée le plus rapidement possible, mais au moins dans le délai légal de 30 jours ».

	Dans la mesure où il apparaît déjà à la réception de la demande qu'il ne sera pas possible d'y répondre dans le délai légal de 30 jours, il est recommandé d'accuser réception de la demande au requérant et de lui indiquer quand il peut s'attendre à recevoir une réponse à sa demande.
	« Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure d'examiner votre demande dans le délai légal de 30 jours. Votre demande sera traitée sera toutefois traitée au plus tard le [xx.xx.20xx]. Nous vous remercions de votre compréhension ».

	Examen de la demande
	3

	Déroulement
	Compléments et modèles

	Vérification de l'identité du requérant
· La demande se fait sur place :
En cas de demande directement sur place, l'identification doit se faire au moyen d'un document officiel (p. ex. carte d'identité, passeport). Pour les personnes connues, une exception est obligatoire. 
· La demande se fait par écrit :
Pour les demandes écrites (par e-mail ou par courrier), la copie d'une pièce d'identité officielle (p. ex. carte d'identité, passeport) doit être jointe pour la remise, sauf si l'adresse postale du requérant est connue. Si le requérant n'a pas envoyé de copie ou si les données ne concordent pas, il peut être contacté par téléphone. Pour des raisons de sécurité, il convient, dans la mesure du possible, d'utiliser pour la prise de contact téléphonique les données du système et non celles du courriel ou de la lettre. En raison du risque de confusion, il convient, en cas de réponse à un e-mail, de vérifier très attentivement l'adresse de l'expéditeur et de la comparer avec les données du système.
	

Si l'identité ne peut pas être vérifiée avec certitude, la communication des informations doit être refusée en indiquant le motif. Pour ce faire, l'exemple de texte suivant peut être utilisé en cas de communication écrite :

« Sur la base des documents disponibles, il n'est pas possible d'identifier votre personne. Par conséquent, la protection des données ne nous permet pas de vous indiquer si et comment des données personnelles vous concernant [vous/la personne concernée par la demande] sont traitées ».

	Données non disponibles
	4

	Déroulement
	Compléments et modèles

	Aucune donnée personnelle du requérant n'est traitée. Par conséquent, le requérant doit en être informé dans le délai imparti.
Il est recommandé de conserver la réponse négative pendant un an à des fins de preuve.


	« Suite à votre demande de renseignements du [xx.xx.xxxx], nous vous informons qu'aucune donnée personnelle vous concernant n'a pu être trouvée. Les données que nous avons reçues dans le cadre de votre demande de renseignements ne sont pas concernées. »

	Pas d'information ou information limitée
	5

	Déroulement
	Compléments et modèles

	Les renseignements doivent être refusés, limités ou différés si des intérêts prépondérants de tiers s'y opposent. Cela doit être vérifié et justifié au cas par cas. La loi sur la protection des données prévoit à cet effet les conditions suivantes :
· Le secret professionnel interdit de donner des informations et il n'y a pas de pouvoir de représentation ;
· Les intérêts de tiers (par exemple de collaborateurs ou de prestataires de services externes) ou les intérêts internes de l'entreprise prévalent sur les intérêts de la personne concernée (ceci ne s'applique que si les données personnelles en question n'ont pas été communiquées à des tiers en dehors du propre groupe d'entreprises pour leurs propres besoins) ou
· La demande d'accès poursuit un but[footnoteRef:1] contraire à la protection des données ou est manifestement quérulente[footnoteRef:2]. [1:  Par finalités contraires à la protection des données, on peut entendre des intentions malveillantes dans le cadre desquelles les informations contenues dans les renseignements sont utilisées au détriment d'un collaborateur ou d'un tiers.]  [2:  Par quérulent, on entend un comportement litigieux. C'est le cas, par exemple, lorsqu'une personne dépose une demande de renseignements dans l'intention de porter plainte contre l'entreprise ou de nuire publiquement à son image.] 

Remarque : si aucune des exceptions mentionnées ne s'applique, les données doivent être fournies. 
	Si l'un des motifs mentionnés à gauche s'applique et que la demande d'accès n'est pas ou pas entièrement acceptée, le demandeur doit en être informé dans le délai légal de 30 jours, en indiquant le motif.

« En raison de [indiquer le motif du refus ou de la limitation], nous ne pouvons [pas/pas entièrement] vous indiquer si des données personnelles vous concernant sont traitées et, le cas échéant, lesquelles ».

Remarque : de nombreuses restrictions peuvent être résolues en noircissant le texte en conséquence. 



	Renseignements sur les données personnelles
	6

	Déroulement
	Compléments et modèles

	Le requérant a le droit d'accéder à ses propres données ou aux données personnelles qui sont traitées. Sur 
· Les données personnelles traitées en tant que telles (p. ex. données personnelles, données personnelles collectées dans le cadre d'un contrat).
· Le but du traitement (traitement des affaires courantes, etc.) ;
· La durée de conservation des données personnelles ou, si cela n'est pas possible, les critères de détermination de cette durée ;
· Les informations disponibles sur l'origine des données personnelles, dans la mesure où celles-ci ont été mises à disposition par des tiers (p. ex. recommandation privée) ;
· Tous les destinataires ou catégories de destinataires, ainsi que, en cas de communication à l'étranger, l'Etat ou l'organe international (art. 19 al. 4 LPD)
	« Nous nous référons à votre demande de renseignements de ________ (reçue par ________) et y répondons volontiers comme suit, sur la base de l'article 25 LPD :
Sur la base de votre lettre, nous avons recherché des données personnelles vous concernant et avons trouvé les données suivantes : __________ » 





Autres procédures et conseils

	Stockage
	

	La loi sur la protection des données ne prévoit pas d'obligation de documentation pour les demandes d'accès refusées, différées ou limitées. Il est toutefois recommandé de conserver les documents pendant au moins un an.
Lors de la conservation de la documentation relative aux demandes de renseignements/à la communication de données à caractère personnel, il convient de s'assurer que les exigences de la protection des données et notamment de la sécurité des données sont respectées.
Il est recommandé de documenter et de conserver au moins les informations suivantes :
· Nom du requérant ainsi que ses coordonnées
· Date de réception de la demande
· Demande
· Date de l'information ou de la réponse concernant le refus, l'ajournement ou la limitation de l'information
· Réponse à la demande (y compris les motifs en cas de refus, d'ajournement ou de limitation)
· Le cas échéant, type d'identification

	Coûts
	

	Le renseignement et en particulier la simple copie, l'impression ainsi que l'envoi ne doivent pas entraîner de frais pour le demandeur. La loi sur la protection des données prévoit en règle générale la gratuité des renseignements. 

[bookmark: _GoBack]Il est recommandé de mettre en place au préalable une procédure simple pour la procédure de demande de renseignements. Une participation aux frais ne peut pas être justifiée sur la base de processus complexes alors qu'une procédure plus simple aurait été possible. Par exemple, un registre des activités de traitement pourrait être établi comme une sorte d'inventaire. L'inventaire offre au moins un aperçu des données personnelles, du but du traitement et de la catégorie de personnes concernées. Si l'examen de la demande ainsi que de l'identité a eu lieu, au moins les informations requises par la loi sont en général communiquées gratuitement au requérant.
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